
COMPTE RENDU DU CONSEIL DU CENTRE COMMUNAL 

D’ACTIONS SOCIALES DU 13 OCTOBRE 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, le 13 octobre à 19 heures, le CCAS  de cette commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Pierrick GILLES, Président. 

Présents : Mrs Pierrick GILLES, RENOUX Gérard, 
Mmes LATAPY-PUVILLAND Emmeline, VERGER-MULLER Laurie, NOS Guillemette, 

Absents excusés : M. MONGOUR Daniel,  
Mmes BARBULÉE-COQUELIN Marilyne, DUGARD Patricia,  

Pouvoirs : Mme BARBULÉE-COQUELIN Marilyne à M. Pierrick GILLES,  
 
Nombre de présents : 5 

Nombre en exercice : 8 

Nombre ayant pris part aux délibérations : 6 

 

Madame VERGER-MULLER Laurie assure le secrétariat de séance. 
IPAL   

  Ordre du Jour : 

 Animations fin d’année 

 Divers  

 

 Animations fin d’année 

Monsieur le Président informe les membres du CCAS que : 

 L’arbre de Noël aura lieu le 13 décembre 2025 à 16h30. Il est proposé de continuer 

à offrir des livres pour les plus petits et des bons d’achats de 15 € pour les plus grands. 

Les membres du CCAS sont d’accord avec ce principe. 

 Les vœux du Maire auront lieu le 17 janvier 2026 à 16h30. Monsieur GILLES 

Pierrick demande à Monsieur RENOUX Gérard pour faire le vin chaud avec Monsieur 

MONGOUR Daniel comme tous les ans. Il accepte volontiers. Les courses seront faites 

également comme l’année dernière par Messieurs RENOUX Gérard et MONGOUR Daniel.  

 Le repas des aînés aura lieu le 24 janvier 2026. Monsieur le Président demande 
pour continuer à travailler comme l’année dernière avec le traiteur Monsieur Courtonne. 
Le CCAS n’y voit pas d’objection. Il propose également de continuer à distribuer des bons 
d’achat de 25 €. Là aussi, il n’y a pas d’objection.  

Monsieur RENOUX Gérard propose, au vu du nombre grandissant des aînés, que le repas 
se fasse dans un restaurant tel que l’Auberge de la mère Boutard à Tourville la 
Campagne. Les membres du CCAS n’y voient pas d’objection. Monsieur le Président va 
donc se renseigner. 

 

 Divers 

 Levée de séance à 19h21 


